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Notre Service 

Renseignements 
PERE LA CHIQUE B. D. — VOUS êtes assujetti 

* la taxa sur la chiffre d'affaires. Vous êtes donc 
astreint à la tenue du registre i-églemenUilre, 
ainsi .qu'aux déclarations mensuelles. 

DEUX PAUVRES HONTEUX, N. 13,4 ULLE.— 
Le lait que vour nous sigiiaiea n'est pas un obs- 
tacle a ce que votre mari obtienne une pension. 
Il suXÛt v<ue votre mari écrive JII directeur di» 
eervice de santé de la lxe région, à l'Hôpital mi- 
litaire de Lille, en indiquant son état de saute 
actuel et donnant tes causes de i'alfection uont 
u souffre. Il devra joindre & sa demande deax 
exemplaires d'un Questionnaire que vous vous 
procurerez au bureau  militaire de la. Mairie. 

LNE VEUVE ENNUYEE N° 45. - Vous pouvez 
solliciter ce secours. Au cas où votre demande 
serait cejetee par te conseii cantonal, vous pour- 
riez adresser une récloaiation au préskient du 
tribunal civil. Nous devons ajouter qu'il se ooûr- 
rait que votre réetanutiion fût rejetee, lies com- 
missions compétentes estimant que votre fila 
appelé sous les drapeaux n'est pas votre sour 
Uen', attendu que vous en avez un deuxième qui 
travaille. 

P. M. D. — Votre natt n'expire que ie 1er dé- 
cembre 1922, si la propriétaire ne vous a pas 
signifié congé avant ie 31 août 1919. Votre pro- 
rogation part  donc dû  1er décembre 1922. 

UN DIVORCE A'LA PUREE. - Si vous êtes 
dans l'impossibilité de payur, voue pouvez de 
mander lft révision de la décision fixant le mon- 
tent de la pesosiion. En cas de non-paiement, il 
pourrait être tait saisie-arrê« sur vos salaires. 

JUSTINE ASSIDUE AU » "REVEIL * N» 8. — 
Vous ne pouvez -«retendre à rien, ai vous ête» 
séparée judiciaireaient Le tout revient a voire 
mari. 

UN VIEUX ET UNE VIEILLE ENNUYES.— Fai- 
tes citer le réca/icitirant devant k> juge de paix. 
Il dera condamné à vous payer une pension dont 
le montant sera fixé par le juge, 

RIGÛLETrE ENNUYEE. — 1. Oui, en ne vous 
mal tant pas en régie avec la loi du 25 juin 1920, 
vous vous ««poseriez & des amendes élevées — 
2. Envoyez votre demande au président du Con- 
seil d'administration du 33e R.  !.. à An-as. 

PAUL G., 2*1. RUE DE PARIS. - Non les 
pensions de ce genre ne sont pas encore aug- 
mentées. Toutefois, un projet de loi sur cette ma- 
tière   est en  instance   au   Parlement 

TOTOR DE CAUCHY A LA TOUR 86. - Non, 
il devait subir une nouvelle visite médicale au 
Consulat pendant la guerre II aurait intérêt à 
écrire au commandant du bureau de recrute- 
menl de Béthune, en exposant sa situation. Nous 
vous rappelons que les insoumis Agés de moins 
de 53 ans s'exposent à être arrêtés immédiate- 
ment en rentrant en France 

C. L. Y. — Non, te propriétaire ne pou* aug- 
menter le loyer sans préavis d'au moins un 
mois. Vous deviez donc payer 80 trames pour le 
dernier terme, mais oas 2o. Au cas où le pro- 
priétaire voua donnerait congé, vous auriez a 
réclamer sans tarder :« délai de Six mois prévu 
par   la   hot   récente. 

UN REFUGIE D'ARRAS, A PANTIN. — Vous 
rie pouvez prétendre à aucune avance sur l'in- 
dentité de dommages de guerre vous revenant 
du fait de la destruction dw  mobilier  de votre 
Êère. Vous serez forcé d'attendre d'avoir reçu les 

très de créance pour toucher des acomptes. 
N° 195. J. L. — 1.  Vous pouvez encore réclar 

trier une avance, bien que votre dossier ait été 
px aminé par la commission cantonale. — 2. Si, 
mais  votre pension sera   bien   minime .attendu 
?ue vous ne vous êtes pas fait inscrire avant le 

2. — 3. Adressez votre demande d'avance sur 
indemnité de dommages nu préXet. 

A. B. C. — Voue pouvez dès maintenant don- 
ner congé au locataire ; mais celui-ci pourra en- 
core réclamer, dans les 20 jours de la réception 
de votre congé, la prorogation de deux an* 
prévue par Particte 56 de la loi du 9 mars 1918. 

A. B. Y. Z. — 1. Le renseignement qui vous 
a été fourni est Inexact. Bien que le bruit que 
vous nous rapportez soit très répandu, il ne re- 
pose sur rien de sérieux. Vous pouvez donc 'four- 
nir au service du aontrole. des dommages de 
guerre des facture» acquittées, appuyées, s il y 
a lieu, de tous éléments utiles (devis d entrepre- 
neurs, etc.) Mais iâ est inutile de recouru" * un 
architecte pour taire certifier les factures. — jJ. 
Voire locataire ne rentre pas dans la catégorie 
des petjts locataires ; U ne bénéficie donc pas 
d'office de l'exonération totale des levers échus 
pendant la guerre. Appelez-la devant la cemmis- 
sian arbitrale qui fixera la quotité de son exoné- 
ration. La Commission arbilraile déterminera 
également la durée de la prorogation à laquelle 
11 a droit. A notre avis cependant, il s'agit bien 
d'un immeuble à usage commercial et Te loca- 
taire a droit à une prorogation de cinq ans et 
85 jours. 

UN AMATEUR DE MUSIQUE N» 30. — La loi 
militaire actuauement en vigueur ne prévoit au- 

cune réduction de service en laveur des nommes 
mariés. Mais il se pourrait que cette situation 
fût modifiée par la nouvelle loi an préparation, 
il est peu vraisemblable que cette loi soit pro- 
mulguée avant * eu 4 mois.' — 8. Elle pourrait 
faire une demoLAe, en s'adressant à la Mairie ; 
le Conseil cantonal prendrait une décision sur 
le vu des  résultats  de l'enquête. 

UNE INCURABLE EMBARRASSEE N» 14. —' 
Nous ne ie pensons pas, car l'accident dont 
vous avez été victime aurait pu aussi bien se 
produire en temps de paix. Néanmoins, vous 
pouvez adresser une demande de pension au 
préfet, en vertu de la loi du 24 juta n>±9 ; H sera 
procédé a une enquête et La décision vous sera 
notifiée par la suite. 

BER-RBCHID-SETTA. — Vou» deves vous ro- 
cuc-er la oâi-ta réglementaire ioout dix francs). 
Adressez votre demande au sous-préXet, a Bé- 
thune. 

UNE MERE ENNUYEE. — 1. Non. — 2. Non. 
— 3. Non. — 4. Ecrivez au procureur de la Ré- 
publique pour lui signaler le fait et lui demander 
de provoquer las mesures qui  s'imposent. 

UN ANCIEN DE 87. MUTILE, QUI NE vEUT 
RIEN PERDRE. — 1. Vous n'avez droit A aucun 
rappel d'allocation journalière. — 2. Par contre, 
vous avez droit au rappel de votre pension sur 
les" bases actuelles - depuis 1917, uéducûan faite 
■des sommes perçues en 1917-1918 (arrérages de 
la pensior liquidée sous le régime de la ici de 
1831). Mais ce rappeâ ne pourra vous être payé 
que lorsque votre titre provisoire aura e;|î 
échangé contre un titre définitif. - 3. Votre oen- 
sion doit être actuellement définitive. 

CHASSEUR, 1895. — Ce locataire ne peut sous- 
louer qu'à condition d'avoir l'autorisation du 
propriétaire. Si le propriétaire ne lui accordait 
cas celte autorisation, et si le locataire passait 
outre à eeUe interdiction, ce fait serait suffi- 
sant pour permettre au propriétaire de demander 
l'annulation de !a prorogation. 

ON NE SE Vt>rr PAS DANS LA GLACE, 
T. A., 120. — L'.iwêressé a droit au rappel de 
pension depuis la date de sa blessure. Ce rappel 
ne lui sura pavé que plus tard, lorsu-nie sa nen- 
sion aura été déliai lavement liquidée au minis- 
tère. 

MARIE-LOL'ISE N'A PLUS DE CHEMISE, 
N. .13. — Ce jeune homme doit encore faire une 
année de service. 

AU COQ«~ilA\TANT, N. 1.000 — 1 Non, puis- 
qu'il était célibataire; 2. vous ne pouvez rien ré- 
clamer de ce fait. 

UN ENNUYE, N. 209. — Aux termes de l'arti- 
cle ICO du Code civil mod'Ké par la loi du 10 
mars 1913, le mineur de 21 ans qui ignore le 
lieu du décès ou du doeoécite de- œu.x <1*> ses 
ascendants dont le consentement est requis pour 
son mariage, prêt*- seraient que le lieu de d/cès 
ou celui d'j dernier domicile de ses ascendants 
lui sont inconnus. - Ce serment est prêté d- want 
le jufje de paox, en présence du conseil de fa- 
mille, réuni pour statuer sur la demande d'auto- 
risation en mariage. VOVCE donc Je juge de paix 
de votre  résidence. 

GAMIN, F. Y. — Le mariage doit être eeléhrê 
dans la commune ou l'un des époux a son d^*«i- 
ciîe ou se résidence établie par un mois d'habi- 
tation continue à la dat.? de la publication II 
faudra donc atlçEldre un mois avant de commen- 
cer les démarches,-dans votre nouvelle résidence. 

N. 13, QUELLE BARBE. 1889. — VoU-e fille 
pourra contrarier mariegp sans le consente- 
ment de Swi père, pu^iquo ce dernier est dans 
l'impossibilité de manifester sa volonté. Adrë'wcz- 
veus PHI juge de paix qui recevra votre iM<!ai-a- 
tion attestant que le lieu du décès et celui du 
dernier domicile de votre ex-mari- vous sont- 

inconnus. Quatre témoins devront affmnar 
l'exactitude de  voire déclaration 

JEANNE AIME BIEN SA GRAND'MKRE, 
A. 'B., 2.7. — 1. Voce dVwrez accomplir un an 
de service; 2. si vous avez été soiané dans un 
hôpital civil, adressez-vous à l'économe ie cet 
elablissemii^t. Sinon, vous fournirez une atte^ba- 
tion de deux témorins, dont les siisnatures s»iront 
léaalésées à îa mairie-, 3. les médailles dont fl 
s'agil étant gravées au nom de chaque béaéîfr 
cisire, leur envoi souifre toujours de long» re- 
lards : il faut  attendra. 

UN   SINISTRE   DES   NUMEROS   21,   23.   53 
et 27, L.  G. W.  — 1. Si «vous n'effectuez pas te 
rtamploi,   vous   n'anirez   drortt   qu'à-   l'iridemnltê 

. pour perte subie  vfi'uur 1914). 2. Ctist i.nposai- 
hle, si vous ne faites pas le remploi- 

RfNnNTIN ET NENETrE. — 1. Oui; 2. il esî 
indispensable de voua conformer aius instructions 
de la commission arbitrale. Nous vous f&'ïwe- 
ions que les actes auxquels donne Hou i'app'i- 
cntlon de la loi sur les dominaçes de guerre 
sont dispenses des Soi'mahtés du ttmbr» et de 
l'enregistrement ;3.  oui. 

U.\T|E LECTRICE ENNUYEE, 1921. — Comme 
réfugién, vous aviez, droit, en vertu dé la Loi- du 
4 niai 1920, l\ une prorogation valable jusqu'au 
24 octobre 1.921. Mais il aurait fallu, pour bé- 
néficier de cet. avaritofre. foire une aSgnjficatio» 
è votre propriétaire por ministère d'hus.?.ier, 
avant le 5 aofit 1920. 11 est maintenant trop 
tard : ^propriétaire 7>«it donc vous atiigmenter. 
Toutefois, il scrntt répréhensi-ble s'il se rendait 
coupable de spéculation illicite sur les loyers : 
vous pouvez adresser, si vous la juper à pro,nos, ' 
une piainte au pi-oouaeur de la République; 

M: ROBINSON 
CL ûotre {£jï) taôie 

•tumaaisoii 

IL SERA 
VITE 

Le MEILLEUR de vos 4MI5 
Mm^^mmîm^mr 

Entrepôts Régionaux : 
Pour /e Nord, 14, rua Gambstta, Haubourdin 
Pour ie Pas-de-Calais, ». Lecwlfe, â Ullors 

AGENTS  ACTIFS DEMANDES 

LILLBRS, B   P.u GRANDE-%LACE. -- Aucune 
loi n'a fixé de tara; c'est uiu? juestion qui est 
laissée à l'appiéciataon souverauie du juge de 
4)aix. II est tenu compte, poui la fijoe&ton du 
niontacit de ta pension, de la situation sociale 
des futurs *iénéflc(alres et des facultés de ceux-- 
qui  doivent la punswri. , 

MA- FEMME NE SAIT PAS ECRIRE. — 1. 
Oui, il fallait faire une demande à la nwaiirie dé 
votre cornu»une, qui devait possède! des formuies 
imprimées. 2. non, vous n'avez pas droit à l'in-' 
deuifiité de démobilisation, cor vous n'avez pas 
accaîiipti tout A fait trois rn/jas d« sorvioe. 

UNE BONNE VIEILLE ENNUYEE, N. 10. — 
Non, t-ar le marwige n'est pa* antérieur à La 
cessation du travail de vutre mari. 

UNE" MERE BIEN DESOLEE DE SON FILS, 
N. 20-22 — Vous n'evez droit à aucune prime 
du fait de la décoration dont votre fils était 
Ut-uJaue- 

UNE PROPRIETAIRE ENRAGEE. — 1. Vota» 
proro&alion est toujo!^-» valable. 5. voua pouvez' 
jestor dans la maison sans augmentation œn. 
da:it mie période d'une <faxrée èftDie à ceHe de 
votre maintien sous les drapqiga pendant la 
gutrre. 

POUR MON BEBE ROSE. — 1. Un -tel tester 
mpnt n'est pas valable, à moins qu'il ait été 
fait devant notave; 2. i'affairp est du ressort du 
tribunal civil. 11 serait indispensable de recourir 
au  ministère d'un  «vocal. 

LA GAULE AUX GAULOIS. — Vous pouvez 
vous mettre en instance de pension.: écrtvtv aiu 
directeur du service de santé de la Ire région, & 
l'hôpital m-'iitaire de Lille. 

UN MlNElfl EMBETE. 148. — 1. Ouf; 8. Si: Da> 
letcnue ne devrait pas dépasser 2* francs 50 
par saois. Acuessez-vous au juge de paix _ponr 
obtoa^i;• uce réducUe'ri. 

UN   LECTEUR   ASSIDU, D. A.  C,  119.  — Le 
propriétaire ne  peut'vous Imposer d'augraenta-. 
lion rie loyer pendant !a durée de. votre proro» 
gâtlon.  D'oiutrc  par!,   vos*   prorogation est  va-' 
labié jusqu'en -tovrier 1922; Vû-US êtes assuré de ne 
pouvoir f Ire exp-nlsé avant cette date. 

UN LECTSUR DU « REVEIL ». N. ». — Oui, 
vous avec droit aux toléréts depuis le 11 no-' 
vembre 191 S. 

S. C. lb£ô. MONSIEUR GILLARD. — Le pro- 
priétaire peut vous doimer valu'iMement congé. 
Toutefois, vous pouvez réoiamwr le bénéfice die 
li 1-ci r*'t ? mare 1*21. Aux fermes-de cette loi, 
vous p-ivez ototestir un délai de six mocs au 
maximum, afin de pouvoir chercher un autre 
logement Adressiez immédiatement une demwide 
dnns (e sens au jupe de paix dé votre canton. 

BLONDINETTE, 53% — l. La locataire n'a 
dr,oat qu'à une prorogation de deux ans, si eMe 
n'est pa? veu\^ de guerre; 2: le délai do deux 
ans court à dater de la première demande de 
proro^Kition qui a été faite par ;elte locataire. 
Toutefois, sS la demande avait été introduite 
avant Je 24 octobre 1969, le délai de deux ans 
ne courrait qu'à partir de cette date. La proro- 
rtion -oxpirerait donc le 24 octobre prochain; 

s'il s'agit d'une location verbale au mois il 
suffit de signifier cong\ par lettre recomman- 
dée, au moins un mois à l'avance, -r- 4. Vous ne 

pourrez l'augmenter evnnt rexptreïton de » 
"on; a. aucune loi O'» fixé de gpurcen- 
ce genre. 

m RESCAPE D'APRES L& 0RAND CAR- 
NAGE, QUI NE PEUT ECtAlRCER GELA. QU1- 
QUI N. ô4, A. Y. — ^ loi ectuetlement en 
pre^Et he vous est pas Tropuçoble, eUenidJu eue 
vous êtes en possa&siion d'usé pçnston liquidée 
en  tenant compte  des salaires actuel* 

UN CHAT\ ÇA PORTE BONHEUR. N. 100, 
A. B. C.» — Vous ne pouvez prétendre h. pen- 
sion du fait du décès dte voire mari, attendu que 
vous étiez divorcée. 

AïNTAB. ==■- -1. Voue n'avez droit a aucune 
indemnité de ce fait; 2. vous avez le choix : ou 
bien vous présenter à partir du 85 mars, ou 
tkien   atterwtre   l'exjarîatiion   Bfe   vobaé parniasasioln. 

JE - carlE-RCHE    SF  NE   TÏÏOUVB' PAS.    —   La 
• Métallurgie et Construction Mécanique •, 20, 
rue Turgot, à Paris, revue bebdomadaare; 
« L'Ouvrier », 55, quai des Granids-Augustâns, 
à' Parts, revue mensuelle. 

UN LECTEUR) ASSIDU DU « REVEIL » A LA 
SENTINELLE. — Le père de famille en cause 
n'a pas droit à la rente amiruolte de cent francs; 
cette rente n'est servie qu'aux benéficiuiires eux- 
mêmes de le distinction, et non •pas à leurs 
ayants-droit. 

J'AI UN CHAT, TROIS PO<ULES ET TROIS 
LAPINS. N. 107. — 1. Ii faut faire une demande 
à la mairie dans 9e sixième mois de la jnxjs- 
sosisa, «n fournissant un certificat médical à l'ap. 
pui. Nous vous rafj$>alous que- les secours dont 
il s'agit ne sont attribués qu'aux sujets fran- 
çais; ?.- adressez ' im)med»att>men.* une demande 
d'acompte au piéîet : joignez votre titre de 
créance sér*e A. 

L.-M. UN LECTEUR DU « REVEIL ». — Vous 
êtes français en vertu de l'art. 8 § 3 du Code 
civil à ni-jins q\ie vous n'aiyiez réiwdié cette 
qualité dans le cours -dp votre 22e année, par 
une déclaration souscrite devant le juge de Dais 
de votre canton. *    .       i_. 

" A. D^ VIEUX TETU, HAAXENlVeS-LES-KAU- 
BOURDIN. — Vous deviez accepta ta déwœton. 
du juge de paix. Vous êtes, en effet, légalement 
tenu de payer voue loyer depuis ie mois de sep- 
tembre 101$. 

t-OLLETTE LA ROUSSE, C. S. — B faut au 
moins 55 ans pour la mère et 60» ans pour le 
pérei, povur obtenir là pensnou allouée aux ascen. 
dàtfite des mUitames tués. Votre femme doit donc 
attendre deux ans et vous cinq ans pour pouvoir 
bénéficier de ce secours. 

L D. R.. 335. — 1. Vous pouvez fatre trans- 
porter ^gratuitement le corps de votre fetume ; 
adressez une demande de transport eu ministre 
des l"ensioais, servi** des sépultures militaiires, 
14, avenu» LowundaJ, à Pans Vous trouverez 
des formules de demandes de transport à la mai- 

• rie. _ 
J'AIME LA CULTURE, 1S. — Nous n» parv 

sons pas <jue vous puissiez ofctenir batisfactton, 
en raison de ce fait qu* vous n'tiat>itorez pas 
vous-même le baraq-Lionieira Ecrivez néanmoins 
au préfet servàoes teoumques, 2, rue Saint-Ber- 
nai-d, à Uile). 

B. M. P., T8. — 1 Non; S. non: 3. c'est au 
trû>una] ou H anp«rti'*»dr« de fixer souveraEne- 
ment le montant le l'indemnité s'il diacide de 
vous confier  la garde de  l'enfant. 

UNE   MERE   DESOLEE   -A  ANICHE    1432.   — 
Ecrivez au v ministre de 1 Intérieur (direction de 
la   Sûreté  GônéroiK <Jmlervent)i!«is  dans l'intérêt 
de» familles}. Donnez tous renseignemoxus utiles 
sur l'intéressé. 

I      UN    LEUTE! «   ASSIDU   DU   «   REVEIL   DU 
i NOHD ». — l. Oui. mais à oondMaon d'obtenir 
1 l'autorisation préalable du  chtif de subdivisim 
des régions lfbérécs#2. écrivez au préflet (service 
dos dom.matt?cs de guerre). ' 

J'AIME BliiN aJOlA, A. D. — Vous êtes tou> 
' çais. en   vei-tu  de l'article  8 § 4  du  Code, civil, 

comme né en France de parents étrangère nés 
tous deux à rétrangei, à moins que vous n'aviez  • 
répudié cette qualité dans votre 22e années  nar  , 
une déclaration souscrite devant le 'juge de poix  i 
de votre cant n. 

J. A. V. — Vous «vez droit aai rappel de votre 
pension depuis le 12 mars 1015. Nteis ce rappel ne 
vous sera  payé qu'après fl'ôdtiange  de  Vii>tre <i> 

-tre   pî"Ovis(.iiure   contre   un   titre   définitif:  vous i 
n'avez aucune  démarche *~ faire  pour  le mo- ; 

. nient. 
CŒUR  DE  MERE   ENNUYE,  3.   D.  (PAS-DE- i 

• CALAIS). — Adressez une réclaimatiion au procu- 
j reiu" de la  République. » ■> «' 

2 UN S.\NS SOU. — A défau* d'entente amia- 
! ble, il faut faire orocéd«r à le vente de l'immeur 
tile. Vous fririez bi«i louitefois, avant d'en /vven4r« 
à  cette exU-érrJté,   de   fair«  appeler votre  sœur 
devant le juge de paix pour tenter de vous cen- 
cilkir. 

ENFANT DU BONHEUR QUI S'APPELLE 
CHAT, N. 100, HARNES. — Ecrivez eu directeur 
du Service de santé de la Ire région, à ThOtrtfcaJ 
militaire de Lille. Joignez a vptre- demande deux 
exempîairHs. du questunniaiLn; réglementaire exi-^é 
des anciens militaires qui veuilent se irt*ttre en 
instance de pension; vous serez uit£îiBureriknt 
convoqué devant une commission de réforme» 

JE M'EN F(^1S P.AS UN PEU, MAIS BEAU- 
COUP. — 1. Oui: SI faut er.voj-«r «ne lettre re- 
commandé© au siè£;v! de *la Com^anie, au moins 
six. mois avant -ia-dato d'cxpù'aUon du oautrat, si 

vous voulez éviter le ivuuuwOanwnlr de te 
pour une période de dix années; 8. oui, soûs ré- 
serve de ie décision du tribunal en oas de oon- 
tcfeTolion; #. ouL voyez le juge de paix. 

UNE VIEILLjFpOlitE DURE A CLiltE.-WÎ. ~ 
1. Trots oenisjfpancs par trimestre ou douze 
cents 'iraiics par «a; Z. sept oput-vingt francs 
par an; 3. fcces entifres, il cunvi|ent d ajouter les 
maj-orations pour enfants qui s'âdvent a cent 
cinquante francs par enfant de moins do 18 ans 
et par an, dans le (premkr casj Et à SW irancs 
dans le second. 

A. B. a. N. 24, * VALENGBENNES. — SI voue 
n'avez pas été «notoâiisé, vous avez droit à une 
prorogation de deux ans. Nous I vous rappelons 
que votre, demande, de prorogatibn n'est vaiaibie 
Qua si eue a été signifiée au pjpoîM"ié>laire tiaiis 
un délai maximum <ie vingt iouana à dater de la 
réception du congtV. 

A.B.R.,   136. — 1.  Réclamez 
cantonale lès .«xtraite de déci 

IIU, III        II II il ,,  I   ' 5SBB 

ANAISB,  A BtARLW. — 
penstoa d'inJSrme n'est pu plus élevé. 
poutrtez fédamer en teveur de votre fSs des 
secoua-s du Bureau dB bcenfeisanaa. 

J'AI   UN  CHIEN SANS TETÊT^TST  UN  CHAT 
| SANS PATTES. — 1. Ce document peut être éta- 

bli sur papier libre 2. non, U n'y a pas lieu dfy 
faire-apposer la signature de témoins. , 
- ES D<;,2- ?5- — *• Ouif en vertu de la loi de 24 
juin 1919 L'intéressée doit adresser imméâiate- 
ment sa demande de pension au Pi^fet, confor- 
mément au déposition du décret du 11 eoût 
1920. En attendant la liquidation de sa "tgislon, 
elle pourra recevoir, l'allocation journalière* de 
S ?* ^77^. No?x' xnaj£ les sinistrés ont interel 
à s*   grouper  en ooopérattve et & réclamer U 

i bénéfice de la loi du 31 juillet 1920.      ,**1""^   " 

rez • ces documents à   la préfi 
l'établissement de vos titres de 

la commission 
Vous onver- 
en vue de 

_xe; 2. il faut 
attendre d'être convotiuée; 3. voué; peuvez dornan- 
der une avance. Proeurez-vous une formule de 
demande é. la mairie; 4. vous aivieZ droit aux in- 
térêts sur la valeur en 1914 depuis le 11 novem- 
bre 1918. Ces intérêts* ne poim-oat vous être 
payés que lorsque vous aurez re£u vos titres de 
créance; 5. c'est une qiuestiior qui doit être trarir' 
chée par le maire ou le Conseil municipal. SI 
1 intéressé ne puut obtenir une décision--satisfai- 
sante, qu'il  adï-asse  une rêciamatàjn au  préfet. 

UN BAUDET \ SIX PATTES D'HARNES. - 
1., 2. et 3. Vous avez toen fait de réclamer la 
prorogation. Mais vous n'ignorez! sans doute pas 
autt vos droits À cet avantage sont très conles- 
tobjas, en raison de le natiuie M>ute particulière 
de la propriété de vou-e bailleua-. N'aoueptez 
aucune auignientation de lojer jusqu.'en octobre 
prooiMin ; su *uf pr.oj)riét<ùre ii'acceptait pas vo. 
tre .manière de vou, H duvroit souniettH,/ la 
question aux tribunaux. — 4. Vous n'avez pas be- 
soin de, réunir de ocaseC de faniiile, ni de iaire 
vendre les biens a  la barre du trft>uiaal. 

UN ANCIEN DIABLE BL-EU DE LiEVIN. — 
Oui; voyez un avoué. 'Les irais s'iièveront à 1.500 
francs environ. < ■& 

HIPPOLVTE DB NŒUX QUI OHANTE. — 
Vous avez droid au rappel de votre (pension de- 
puis  le 3 avril  1918. 

L. A. VU NŒUX. — L'intéressée peut réclamer 
l'allo-ation annuelle renouvelable d'ascendants 
(80u francs par an), si aile est française. Qu'elle 
fasse , étaifjilir immédiatement A la mairla un 
dossier qiuë sera envoyé à La section départemen- 
tale dus pensions, a An-as. Eitè recevra, après 
vérification dé sa situaliotn, un) titre provisoiiid 
qui lui permettra de touctierjdès maintenant 
les arrérages de ladite allocation. 

R. F., 14, ENNUYE. — En vvjatu (te le loi du 
30 dénombre   1915,  vous  pouvez) reconnaître ces 

.enfants, s'il n'existe pas d'eaifaih vivant issu de 
votre  premier mariage. Adress4z"-vi>us a la mai- 
rie de votrt residenoa. 

UN LECTEUR DU . REVEIL à, ALLOY, PAUX, 
3e GENIE. — Vous pouvez réclamer ce secours. 
Faites établir a la mairie un wLosster qui sera 
soumis, pour décision, au Conseil cantonal. 

A. B.. A. R. T., ET AUXI, 1919. - 1 Vous 
serez appelé maossomiment sous tes drapeaux; 2. 
vous ferez encore un on de seivice actif. 

ANTIMIUTARISXE REVOLUTIONNAIRE N. 
23. — 1. et 2. Le U'|x varie suivant la commune. 
Voua connaîtrez le taux appiaèable dans votre 
localité en. vous adressant à la mairie; 2. votre 
'femme peut réclamer l'assistante aux femmes en 
(Sodehes : qu'elle fasse êtabbr itimediatomenfc Un 
dossier à la mairie. 

LE ZOUZOU DE NOYELLES-SU'RrSELLEj, — 
La réponse #u sous-préfet ast exacte . vous avez 
laissé passer le délai dans lequel vous, deviez 
formufcar votre réclamation. 0 

FEMME D'UN REFORME E»E GUERRE ET 
MERE DE TROIS. ENFANTS.   C.  M. G., N. -82. 
— La compagnie n'était pas} responsable à 
l'époque. C'est au Utre des don km âges de guerre 
qu'il faut réclamer le remboursement de votre 
sec de linge. Il est vraisemblable que d'ict peu, 
une loi autorisera le dépôt le; dt'îolaratiens de 
dommages qui n'ont pas encor«> été déposées. 

POUR  S.vriSFAlHE   LA   VIE  CHERE,   M.   L. 
— Vous evoz droit au rappel depuis la jour du 
déo<s.s de votre mari. 

J'AI DES.VISIONS, 1892, BARLIN. —Vous ne 
pourriez rentrer en possession de ces olbjetsi qu'en 
vous munissant d'une autorisa ton écrite de vo- 
iro mari. 

A. B. C. V., 100. -— 1. Au aous-Jieufcenant chef 
de la section départementale les pensions, au 
eh&f-iieu du déf-nrtenent; 2. oui ils pourront ré- 
clarrieir la pension d'ascendant lorsqu'ils auront 
atteint l'ago fixé, si toutefois ':« décès du mili- 
taire est survetn» A la suite do l'affectation quï 
a entraîné sa réforme; 3. non, on ne peut retenir 
ces sommes sur le mentent de rindemnitéwdo 
dommages de guerre; 4. tousi les rappels d'allo- 
cation miyiiaire ne sont pas encore tq'iidés. 

O.-F. T'FEM.ME EL'QR.ME, WAZ1HRS. — 1. 
Oui, vous avez droit au rappel depuis le 5 no- 
vembre 1S15; 2. enviro.4. 3.500 francs. 

O. S. N. 3*. — UNE LECTRICE DU «REVEIL». 
— 1. Loin d'être général, ce svstAme n'est appli- 
qué que dans un nombre d'indu-tries très limité; 
2. écrivez rue de rilûpital-.Mib aire, lui, à-Uliè. 

ButSsîinCommerGia. 
MARCHES DE LA REGION 

CASSEL. 24 mars : 
FOIRE AUX BESTIAUX. — Peu dtolniaux 

ont été amenés a la foire ; il y avait 20 A 25. bo- 
vidés pour lesquels on demandait de 2.500 a 
3.000 francs pour les vacb.es, et gètiiists à terme 
et une trentaine de chevaux. pou(fuins et mujeta 

I expotiés â raison de 5.000 a 5.500 fraeics pour 
I les chevaiuat. 3.000 irancs pour l^s poulains d'ut» 

an et 4 à 5.000 francs pour tes bons cauâeia 
Peu d'animaux fiui'tnt vendais à cause de la 

baisse très sensible que l'on enregistoe éur; tous 
animaux. Cette baisse afeteâuit eu 1r.0yer.ne 1.000 
à 1.5ÛU francs par têtes ce jeunes porcs. Prix 
des bêtts grafises sur piied : porcs. o.25 à 6 fr. 
le kilo ; bœuifs et vaches, 4 a 5jfr. Prix de la 
viande à l'étal : beeui. de 8 à m fr. le Idio ; 
vuaiu, 10 é 15 fr. ; mouton. 11 à 13 fr. ; porc. 10 

| h 13. fr. 
I MARCHE AU BEURRE. — On vendent ■ le 
1 beurre, de 8 à 9 fr. le kilo ; les oeufs, 9 & 10 fl\ 
; le quarteron ; tes poules H poulets, de 25 a 

-'j JiFo ta- couple ; les lapins varvante, de 2.25 a 
i 2.g|SlB, livre. 

5iA*UB£UGE, 23 mer» : 
Baurre, 16 â 17 flr. le œSo ; margarine.. 7 «j 

8 fr. ; oauifs. 0.35 à 0.40 la pièce ; choux fleurs, 
1.75 a 2 fr. la pièce ; pommes de terre, 0.50 à 
0.60 Le kik> ; cnroUes. 0.50 à 0.701e kUo ; nœvets 
0.*> le kiiio ; h.iincots.2 fr. le kilo ; choux blancs 
1 è 1:25 ta pièce ; choux rouges. 1.50 te» pièce ; 
endives, soaroles, l a 1.25 Ta pièce ; feipais, 
18 a 25 fr. la pièce ; écorcés, 11 fr le kilo ; 
poules, 20 a 25 fr. ; coqs. 18 à 20 fr. ; canards, 
10 è 18 fr. ; pigeons. 20 à 22 fr. te couple ; 
poissons, 3.50 à 7.50 le kilo ; harer.es secs. 0.50 
à 0.0O la pièce ; morue salée, 5.50 le kOo. 

BRUAY (Pas-de-Calais), 25 mars 
Marché très animé, approvisionnenaent tnv 

portant. 
. Beurre, la livre. 8 a. 8.50 ; œufs, les 26, 8.50 ; 
froni-ages : caûfiembert, la botte, 2.40 ; gruyère, 
le kilo, 13 fr. ; roquefort, 13 fr. ; marotile, 3.50 ; 
hollande. 9 fr.  ; chcoola.t, la livre, 3.20. 

LEGUMES. — Pommes de terre, le kilo. 0.35 ; 
carottes, 0,35 ; naivets. 0.50 ; poireaux, la" botte, 
1 à 1.75 ; choux, la pièce. 0.90 ; haricots, te 
litre, 0.70 ; Mgnons. le kilo. 0.60 ; choux-fleurs, 
la pièce, 2.50 ; sadades laitues, 1 fr. ; endives. 
1 fr. ; ails, la tftte  0.25 ; échaloties, le lciîo, 0.75 

VOLAILLES ET LAPINS — Poules, te P èce. 
de 18 à 20 fr. ; poulets, de 18 à 20 fr. ; canards, 
25 fr.  i -pigeons   4fr. 

BOUfiHÉRjSE. a la livre suivant o&légorae. — 
bœuf, 4.50 vJ-50 ; veau, 6.50 à 7 fr. ; mouton. 
5 à 6.75 ; pr>c frais, 5 a 6 fr. : chevaâ. 3.50 à 
5 fr  ; jambon, 8 fr. 

POISSON. — Anguilles, te kiîo, 6 fr ; roue- 
settes, 5.50 ; morue, 6 fr. ; crevettes, .te. litre, „ 

" 1.75. ; haoenfls saurs, ta. - pièce,- 0.30 ; m«cpae- 
reaux, le kilo. 6.50 : mfcrlons. 6 fr. ; rougets, 
5.75 ; raies, 5 fr. ; soles. 15 fr. ; hénons, le ÎTure, 
0.50 ; hurtres, la douzaine, 0.75 ; sardines, ia 
boîte. 0.S0 à 2 fï", 

ULLE, 26 mars : 
Cours moyen, des ventes en gros aux HoUea 

Centrales. — Volailles et Gibiers beurre et œufs 
fromages, fruits et primeurs, légumes, mon» 
cours qt:e le mercredi 23 mers. 

POISSON. — Le kilo ■: Soles. 9 ô 12 fr. : rang», 
2.10 ; rougets. 2.20 ; merlans, 1 fr. ; plouse», 
0.40 ; maquereaux, 3.25 ; daguetleSj 1.40 ; chiena 
de mer, 0.90 ; plfes, 2.15> 

VIANDES A LA CHEVILLE..— Prix ou k3o- 
gramme, octroi oqmipris : bœuf, demi devapl» 
f.50, 7.75,; vache, demi. 8.25, 7.50 ; venu, entiéf, 
13 fr. ; mouton, entier, 10.25 ; porc, entier. 3.50; 
aloyau, 11 fr. } chèvre 5 fr. 

EIJOUX et ORFÈVRERIE 

d 0.T8Î BÂUOEAU Fdr 1KSUÇM 
Six <" Pris, S5 Médaillée ê'Or m Ctmetmn, 

itïCbstœattir$.   f£AS60 TAEI? ILLUSTSi 

PUBLÎCATIOÎTS 
X.égaiea 

D'un acte sous seings pri- 
vés, 'enregistré à Lille, le 
17 \lars J021. folio 93. case 
1461, reçu'quinze francs, si- 
gné nuisible,ii résuite que la 
Société en nom collectif 
« NEBOUT et GUEUX -, 
ayant son siège a Lille, 7, 
rue Domis-Godefrmy, ayant 
pour objet ia reproductidh 
'de dessiiss pour l'industrie 
et IXuvliitecture et toutes .les» 
opérations - s'y rapportant, 
consliîftiée pour une durôo 
qui devait expirer le 1er Dé- 

'con'Jjre 1929. aux termes 
d'un acte reçu par Me DE- 
JkfANCJÏE notaKe a Pai-is, 
publié conforn:ém«U à la 
loi. est dissoute purt-tnenl et 
simplement à compter du 
13 Mars 1921,    - 

MAI. NEUOUT et oUEUX, 
demeurant a LiUe, 7. ruo 
Denis-Oodcfroyvoni été char- 
gés de procéder aux opéra- 
tions de la hquiîdati.on. 

Le dépôt de l'acte de dis- 
solution a été effectué con- 
formément à la loi le 21 
Mois 1921 au greffe du Tri- 
bunal de Commerce de Lille, 
et Te 22 Mars 1321 au greffe 
de la Justice de Paix du, 3e 
arrondissement de  Lille. 

Offres et Demandes 
ïycmPLOïs 

La COMPAGNIE SINGER, 
33. rua des Fossés deman- 
de UN MECANICIEN, de 
préférence connaissant Its. 
'machines spéciates. Se pré- 
senter de 9 à 10 heures.;, 

BONS  TUYÀOTEURS 
en fer demandés & Mcwicb/v 
court Sa'dresser à M. MAIL- 
LARD,   ingénieur.   Fours   à 
Coke. Monctiecourt.      1-1656. 

Caroaserte E. GOURDIN, a 
Escaudoeuvres, on demande 
un boji charron sachant fai- 
re la caisse et la roue. Tra- 
vail aesuré. 14655. 

COURTIERS ~ët COUR 
TIERES sont demandés car 
imp..rtante sodétô. Bien ré- 
Sritiués S'adresser Direc- 
Ikin particulière, 128, ruo 
Payant.   WAZ1ERS. 

COURTIERS-LIVREURS 
sont demandés aux Etanjis- 
sements Edouard POLLET. 
à Bruay Auchel, Nœux et 
Bully-Grenay.. 14619 

EHTBEPSEHE0B3 
METREUR, bien au cou- 
rant tous corps d'état, dé- 
sire s'eniondre avec Entre- 
preneur pour métra-ges ou 
nourcentaiîe. région LENS 
écrire U. D. N.. au î'our- 
nol»   . 6W3. 

BONS TRACEURS 
TEURS et 
EN FER, en 
taiUque 
Bons salaires*; Voya. 
Aux Câantiers Nova 
çais,   Annexe  de 

So renseigner & M 
31. rue des  Ecoles. 
mcsnil-Lillo. 

ON  DEMANDE 
UNvBON  PORTEUR 

connaissant le nettoyage <Ses 
fûts'a la main, S suresser 
a   la   Brasserie   MO BEL,   4 
Auchel  (Pas-de-Galai 5). 

MECAN1CE3NNES 
en  chemises  peur 
sont   denuuidécs   " 
lier  et   la   ville, 
moteur. Se présent 
tin,   dfc 8   &   10   he.. 
rue Frodéric-Mottee, 

poui 
Trév 
uer 

Wfc^-^ 
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LES DEUX 
GAMINES 

Grand Ciné-Roman en 12 épisodes 

De Louis FEU1LLADE 

Adapté par Paul OARTOUX 

XJ      f-TLM   CAUMONT     ^ 

* DIXIEME EPISODE 

Us. CANDIDAT A LA MORT 
II suivit, l'esprit lucide, l'âine légère, le 

patient travail des docteurs. Après lui avoir 
badigeonné le plâ du coude a la teinture 
diode, on y planta une aiguille. Au bout 
de cette aiguille, il y"" avait un caoutchouc 
trui la reliait au tube de verre transmets 
fceur. 

II sentit la douleur de la piqûre, vive, 
aiguë, mais ne broncha pas. Il n'osait pas 
tourner la tête. Il regardait devant lui, un 
mur nu où il lui semblait par instant, voir 
danser dés ombres. Autour de. sa table, il 
y nvnit les gens dont U. entendait le souffle 
régulier... 

Le tube transmetteur était plein de son 
seing. Au bout, comme pour lui, il y ava. 
un   caoutchouc  et   une   aiguille.   Il  de-virn 
qu'on l'enfonçait dans la-peau de-l'accou 
ciiùc.   Et  sans  qu'il  éprouvât  autre  cïios> 
qu'une  sortis  dulunguissement douloureux, 
sans qu'il pût fàxer son esprit sur une pen- 
sée, la transfusion se fit, doucement, natu- 
rellement,  sons  ce mystère qu'on  imagine 
pour* une ox>érutiûa quasi-miraculeuse, pour 
cet héroïsme sans gtoire d'un être qui don- 
ne le plus précieux de soi... 

— Cest fini, dit tout a coup l'interne, 
qui pansait la petite plaiie du coude avec 
un tampon d'ouate imbibé de colkxMGn... 
Sun eillantc ? 

— Chef ? 
'— Faites reconduire la malade... Quant 

à lTiomme, faites-le boire, et qu'on le mène 
au pavillon des isolés, chambre numéro 3. 
Qu'on roùjserve attentivement 

Manin ne percevait qu'un bourdonne- 
ment confus de mots sans suite. Il voyait 
des formes blanches qui allaient et ve- 
naient Une torpeur douce l'envahissait. TJ 
sentit qu'on le remuait, qu'on le poussait, 
qu'on remportait. L'image de Ginette et de 
Ciaby vint soudain s'imposer à lut. comme 
si les deux eafants «valent voulu par leur 
présence, sanctifier la simple noblesse de 
son sacrifice. 

Et quand il fut dans- son lit, c'était en- 
core ces deux virages "ni ^emTi'ao'flnt se 
pencher vers lui, pour veiller et protéger sa 
faibles se.,a \ 

AMOUB... AMOUR... 

Pendant que Manin radhetait- ainsi ses 
autes, Cliami ertin "et M. de Bersange aux- 
aels il avait demandé deux heures de pa 

aence, déjeunaient avenue Charles-Floqùet. 
Le repas était sans gaieté. Les deux hom- 

mes se parlaient a (peine et songeaient* 
chacun de leur côt;'?, aux extraordinaires 
incidents de ces derniers jours. Et puis 
l'heure, passait. Manin ne revenait pas, n'a- 
vait pas donné signe de vie. lis commen- 
çaient à se demander quelle factieuse sur- 
prise ce silence pouvait encore teur réser- 
\er. 

— Je ne vous cache pas, dit le premier 
CLambertin, que je suis très inquiet sur le 
sort de Manin... Qae peut-il être advenu de 
lui ? Quci coup de tête a-t-il fait? Tout cela 
ne me dit rien qui vaille... 

A ce moment, un coup de aonmette reten- 
tit dans Iantichambre. Les deux amis se 
levèrent précipitamment Ils entendirent 
une voix rieuse qui demandait : «Parrain 
est-il ici î » 

C'était Ginetto qui arrivait de la rue du 
Sabel et qui se précipitait dans les bras de 
CLambertin, serrait les mains de M. de 
B^ràange et déclarait avec une bonne fran- 
chise r 

— Et puis, vous savez... j'ai faim ! 
La bonne, rapidement, avait mis sur la 

table un troisième couvert et tout en dé- 
jeunant de bon appétit la jeune fille racon- 
tait i'hiètciiire de Chaligny, son arrivée avec 

Eénazer et FJlora, rue du Sanel, et la ren- 
contre de son père... 

— Et ton papa est resté là-ba3 ? 
— Oui, pour que je sois délivrée sur-le- 

champi il s'est offert comme otage. 
—• Comme otage 1 répéta ChamberUn 

Ah ! par exemple I 
Ginette avait dit cela sans se douter de la 

gravité de ses paroles. L'artiste devina 
qu'il avait dû se passer dans la boutique 
du fripier, depuis le départ de la' fillette, 
des 'ivénements plutôt extraordinaires. H 
était sur ie point de se rendre chez le bro- 
canteiir. sans plus attendre, quand il son- 
gea qu'il fallait d'abord prévenir M. Bertal 
de l'heureux retour de l'aînée de ses peti- 
tes-filles' 

Ce furent Gaby et René qui lui répondi- 
rent Au bout du fil. 

— Voici des nouvelle» de. Ginetfr, dit-il, 
sans préambule. Que Gaby. appelle tout le 
monde ! 

De son côté, il appela sa "filleule et ce fut 
elle qui donna aux siens, émerveillés, deB 
renseignements sur son odyssée. 

M Rertal lui annonça qu'ijs allaient tous 
venir en auto chez (^anibértiin, dane deux 
heures. 

— Et, ajoula-t-il, ^publie fias que, : sauf 
avis contraire, nous ^partons ce soir pour 
Marseille, pour aller au-devant de ta ma- 
man I 

C'est vrai,-la chère maman était en route 

hommes 
l'ate- 

vaû  au 
le ir.a- 

^res,   35, 
Lille. 

Tout le monda Slénographa 
en 10 h. p. ta Brévfgraphie 
Leç. p. cher: Stén.-doc., ete; 
Plac. Locat. mac. 1,50 p. 1 

.S'od.  7, r.  d'Amiens (raidij 
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£ŒT-   ACHETEZ   LES 
CHAUSSUBES POJTJLAnUfc 
nn   RUE D'iENA. Lille   tv* 
A I    ^Cars V et D)—    Il 

Ateliers  de  Canstro*. ton St- 
loseph.     BOUSSL-lez-MONS 
fBeisKmei    —   Spécialité   de. 
PRESSES    A    BRIQUES    S 
levier  de  côté 

MACHINES   SINGER 
Belles occasions garanties, 
à vendre, rue de l'Ecole, 
^,  à   FIVES. .     CU2. 

AUTOMATIQUES  . 
Jeux   &   sous   en   parfait 

état  a   vendre  chez  C1LAM- 
PALLE.. a   Bauvini       14651. 

Voies Urinaires 
MALADIE?   PPCRfiTES 

D' CAVBO, à Lille, bcul. da 
la Liberte.113bis.de 8 tt.à l'Jh. 

AUT0-Ë60LE 
Théorique et Pratique 

41, r. Châtoaudan, Fives. 
Brevet  garanti 

IVito et bien MO francs. 
Cours le Dimanche 

ëalsîisps-Ffomliiars 
Colonnes de comptoir, 

plongeurs, détendeurs pour 
tirage à pression, demandai 
l'es pi'ix chez LATTIERE, 
18, rue du Môlmcl, LILLE, 
ïéléph.  1ÊSS. .       111350. 

BELLE   OCCASION 
Matériel complet de CINE< 

MA a vendre centre minjer. 
Piendre adresse au bureau 
du journal. 1405 L 

peur Marseille ï .p ne falîkit pus que le ba- 
teau arrivât au port et •qu'elle ne trouvât i 

personne! Ginette exultait à cette seule 
idée de prendre le train et d'imaginer la 
joie de sa mère. 

Chambertun et M. de Bersange la regar- 
daient avec tendresse, tant ii y avait de 
bonheur dans se» yeux, quand après avoir 
acciqehé le récepteur, elle.s'était-retournée 
en criant : 

— Je vais voir maman I 

Mais Tartiste" n'oubliait point que les mi- 
nutes, étaient précieuses et que le danger 
des "entreprises de Béna|zer fixait pas 
écarté lt pria M. de Bersange do l'écouter 
un instant 

— Je suis de plus en plus inquiet cher 
ami, lui. dit il. j ai pôua\que| Manin ne fasse 
un coup de tt-le. Vous avez entendu ce que 
nous a rapporté Gm-jtte ,celte histoire d'o- 
tage ne présage rien ie bon. Vous allez 
rester ici avec Ginette, jusqu'à l'arrivée de 
son grand-père, et moi, je| vais filer fiâiez 
le b'rdeahteur. H faut absoidment que je me 
rende compte de ce qui se passe là-bas. 

11 avait parlé à mi-voixt Aussi Ginette 
fut-elle étonnée quand elle vit que Cham- 
bertLn prenait son chapapi. et se préparait 
à sortir. 

— Où vas-tu donc, parrain? demanda-t- 
elle. 

ChamberUn répondit éva-sfvement : 
— Faire une course, ma ebérie... jai» re- 

viendrai tout a l'heure 
t*ufs il s'en fut, sans donlner plus d'expli- 

catipiL. 

Ginette et M. de Bersange restaient touâ 
deux en tête à tête. 

Pour, la première fols, depuis qu'elle con* 
naissait le Prince Charmant, la jeune fille 
éprouvait quelque gêne à se sentir seule 
avec lui. Tant de choses s'étaient passées 
depuis qu'ils s'étaient rencontrés, tant do 
moments d'inquiétudes, de douceurs, da 
tendresse presque, formaient pour euxdÀtx 
un trésor commun de souvenirs', qu'il leur 
était difficile de se parlei\ sans évoquer dea 
aventures où leurs deux cœurs étaient 
confondus- 

M. de Bersange n'esait pas regarder sa 
jeune compagne qui, eile-méme, était «en» 
barrassée pour rompre ce silence, insupi 
portable à la fin., 

•      , (A suivre/. 

Le 10» Epîsodiesera projeté à p.artirduil" Avnt, 
S l'Ecran du CASLVO, place du Théâtre, Lille 

gNO-JDAÇJX •a-r»u tinttnl MI IUI>II>I*»MU J*BST-Bt»FFE 
SORS ALB de I4Lt|B.7S*i». ■Banx*0n* ' 

\ PROSiMMMK GRATUIT ~ 
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